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La création de la MSA est le fruit de la volonté d’hommes et de 
femmes qui se sont rassemblés pour faire avancer leur époque. 
Cet ancrage des humains au service de leurs semblables et de 
leurs territoires se retrouve encore aujourd’hui dans notre mode 
de fonctionnement au travers des délégués cantonaux. Ces dé-
légués font vivre nos actions au plus près de vous, tout en étant 
un important relais de vos préoccupations et besoins. 

Ces élus de proximité, vous les connaissez ! A minima de vue, ou 
de nom. Ceux-ci sont des femmes et des hommes qui, comme 
vous, travaillent ou ont travaillé dans le domaine agricole et qui 
vivent, comme vous, dans nos territoires ruraux. C’est cette  
attache à l’activité et au territoire qui fait de nos délégués une 
force vive si précieuse. Ils se tiennent à votre disposition en cas 
de problématiques ou tout simplement pour échanger et mieux 
comprendre leur rôle. N’hésitez pas à les contacter, et ainsi  
nourrir le dynamisme de notre organisme. 

De novembre à décembre, j’ai eu le plaisir d’aller à leur rencontre 
avec la direction et les équipes de la Vie Mutualiste Grand Sud 
lors de neuf réunions cantonales, cinq pour l’Aude et quatre pour 

Les délégués cantonaux MSA Grand Sud : 283 élus au cœur de notre organisme

les PO. Ces réunions qui se déroulent dans vos cantons deux 
fois par an sont un temps fort du mutualisme au sein de la MSA.
 
L’édition automnale a été pour moi l’occasion de souligner leur 
formidable mobilisation lors de la crise sécheresse, qui a per-
mis entre autres, d’obtenir 3,4 M€ d’aide pour nos deux dé-
partements. Lors de ces rencontres, nous sommes également 
revenus sur les actualités départementales, mais également de 
chaque canton ; nous avons présenté la performance de notre 
organisme de manière détaillée, et plus important : nous avons 
pu échanger sur les actions locales qui sont l’essence même 
d’un réseau dynamique et riche de diversité, tout en se projetant 
sur les actions à venir dans chaque canton en 2024.

Ce sont ces échanges riches d’informations qui rendent le fait 
de vous représenter si intéressant et permettent ainsi de porter 
la voix de la MSA Grand Sud, de nos métiers et de nos territoires 
ruraux de manière juste et audible aussi bien au niveau local que 
national.

Sophie BONNERY
Présidente MSA Grand Sud
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Déconjugalisation de l’Allocation 
aux Adultes Handicapés

Le mode de calcul de l’allocation AAH 
(Allocation aux Adultes Handicapés) 
change. Pour les bénéficiaires en couple : 
vous percevrez votre allocation uni-
quement en fonction de vos revenus 
sur le trimestre précédent. Les revenus 
de votre conjoint ne seront plus pris en 
compte dans le calcul de votre allocation.

Le premier versement de l’AAH déconju-
galisé intervient début novembre 2023.
 
Si vous êtes déjà bénéficiaire de l’AAH, 
vous n’avez aucune démarche à réaliser. 
La MSA calcule votre droit selon les deux 
modes de calcul, conjugalisé et déconju-
galisé, et applique celui qui vous est le 
plus favorable financièrement.
La déconjugalisation est définitive. Dès 
lors que votre allocation est déconjuga-
lisée, vous relevez définitivement de ce 
mode de calcul. 

Si vous vous déclarez en couple à par-
tir du 1er octobre 2023, le calcul de vos 
droits à l’AAH sera déconjugalisé. 
Si vous n’êtes pas bénéficiaire de l’AAH 
du fait du niveau des ressources de votre 
conjoint, mais que vous avez un droit à 
l’AAH (par la Cdaph), vous êtes invité à dé-
clarer tout changement de situation ainsi 
que vos ressources sur le site de la MSA.

Chaque trimestre, vous devez déclarez
vos ressources dans Mon espace privé.
Vous devrez toujours déclarer tout chan-

Retraite : les grandes lignes de la réforme

Vous pensez prendre votre retraite ? Tenez compte de deux critères : votre âge et votre durée d’assurance.
La réforme des retraites est applicable aux assurés nés à compter du 1er septembre 1961 dont la date d’effet de la pension de 
retraite commence à partir du 1er septembre 2023.

Autres situations :
Vous pouvez partir en retraite progressive deux ans avant votre âge de départ légal à la retraite.
Dans le cadre du cumul emploi-retraite, l’activité reprise peut vous ouvrir droit à pension sous certaines conditions.
Si vous êtes non-salarié agricole et que votre retraite est liquidée à taux plein, quel qu’en soit le motif (nombre de trimestres requis, 
inaptitude, âge de 67 ans), vous pouvez bénéficier de droits gratuits de retraite complémentaire obligatoire (RCO) sous réserve de 
certaines conditions. Il n’y a aucune démarche à faire. La prise en compte est automatique.

gement de situation ainsi que les res-
sources de votre conjoint, même si le 
calcul de votre AAH est déconjugalisé.

Vos revenus en Net social

A partir de cet été, le Net social s’affi-
chera sur les bulletins de salaire. Ainsi, 
les allocataires du RSA et de la prime 
d’activité sauront immédiatement quel 
est le montant exact des revenus à dé-
clarer chaque trimestre à la MSA. Ils y 
ajouteront les autres revenus (pensions 
alimentaires, …) s’ils en disposent.

Cette mesure vise à supprimer le 
non-recours aux droits. Elle permettra à 
terme de pré-remplir les demandes de 
prestations en collectant les données 
auprès des employeurs et des orga-
nismes qui versent des revenus.

Une avancée avec le fonds
d’indemnisation des
victimes des pesticides (FIVP)

Un Fonds d’indemnisation des victimes 
de pesticides FIVP a été mis en place 
en 2020. Il sert à garantir la réparation 
forfaitaire des dommages subis par 
les personnes dont la maladie est liée 
à une exposition professionnelle aux 
pesticides. Ce fonds a permis une réelle 
avancée de l’indemnisation des vic-
times.

Son bilan de l’année 2022 montre un 
doublement du nombre de demandes 
d’indemnisation pour maladie après une 

exposition professionnelle aux pesticides.
650 demandes de reconnaissance de 
maladies professionnelles ont été dépo-
sées devant le FIVP par les victimes ou 
leurs ayants droit. 
81 % des demandes ont obtenu le ver-
sement d’une indemnisation, après ins-
truction médicale par le FIVP. Un chiffre 
en hausse par rapport à 2021 qui s’ex-
plique par l’ajout à la liste des maladies 
professionnelles indemnisables, de la 
pathologie du cancer de la prostate pro-
voqué par les pesticides. 

Prostate et maladie professionnelle
Les victimes de la maladie profession-
nelle du cancer de la prostate qui ont dé-
posé une demande d’indemnisation au-
près du FIVP avant le mois de décembre 
2021, ayant vu leur demande être reje-
tée, peuvent redéposer leur dossier. En 
effet, le délai de demande a été repoussé 
au 22 décembre 2023.
Depuis décembre 2021, ces victimes 
sont indemnisées par le FIVP si elles 
remplissent les conditions inscrites dans 
le tableau des maladies professionnelles 
des cancers de la prostate.

Vos contacts
Pour accéder à des informations sur le 
FIVP, consultez le site : 
fonds-indemnisation-pesticides.fr
Pour toutes explications sur les procé-
dures, contactez nos équipes au
0 800 08 43 26 (appel gratuit) du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 16h30.
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Entre 62 ans et 64 ans,
si vous êtes né entre le 1er septembre 1961 et le 
31 décembre 1967 (à raison de 3 mois supplé-
mentaires par année de naissance)
64 ans,
si vous êtes né à partir du 1er janvier 1968

L’âge légal de départ pour demander sa  
retraite

Vous pouvez partir à l’âge de 62 ans si vous êtes 
reconnu invalide ou inapte .
Vous pouvez partir plus tôt si vous avez commencé 
à travailler jeune (entre 16 et 21 ans) sous certaines 
conditions.
Vous pouvez partir dès 55 ans si vous avez un taux 
de handicap de 50 % (sous certaines conditions).

u
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Les situations particulières : 

168 trimestres + 1 trimestre supplémentaire par 
génération si vous êtes né entre le 1er septembre 
1961 et le 31 décembre 1964
172 trimestres d’assurance (43 ans) si vous êtes 
né à partir du 1er janvier 1965

La durée d’assurance exigée pour obtenir 
une retraite à taux plein

Vous pouvez obtenir des trimestres supplémen-
taires  par exemple : 
si vous êtes aidant familial
si vous avez effectué des contrats aidés 
(exemple des TUC)
si vous avez été sapeur-pompier volontaire au 
moins 10 ans

Pour vous renseigner sur 
une situation particulière, 
une ligne téléphonique 

dédiée est accessible du 
lundi au vendredi, de 9h30 

à 15h45, au  
03 20 16 56 66 

(prix d’un appel local). 

Pour connaître votre âge 
de départ et le montant de 
votre retraite : info-retraite.fr

Les situations particulières : 



1 village, 2 résidences
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Un village mais deux résidences pour personnes âgées aux concepts différents : à Salles sur l’Hers, le 17 mai 2023 la symbolique première 
pierre d’un Habitat inclusif est posée ; le 13 octobre la signature de la charte qualité marque le début de la construction d’une Marpa (maison 
d’accueil et résidence pour l’autonomie). 

L’administrateur MSA Grand Sud et Maire du village, Robert Batigne, a porté ces projets depuis 2018. Les premiers résidents seront accueillis 
au printemps 2024.

Entre Marpa et Habitat inclusif, comment choisir son logement ?

Des personnes âgées autonomes
ou en légère perte d'autonomie à leur entrée.

Résidence de 30 places maximum.

T2 pour les couples (46 m2), T1 bis (32 m2) 
pour les personnes seules (coin cuisine, salle de bain avec toilettes). 
Un « vrai chez-soi » avec son propre mobilier et ses objets familiers.

Adapté aux personnes à mobilité réduite 
(portes larges, poignées ergonomiques,...).

Au cœur du village pour conserver une vie sociale.

Ex. Salles sur l'Hers : 30 logements pour des personnes seules ou en couple, 
dans un cadre boisé en proximité de la maison médicale, l'Habitat inclusif, 

la salle d'activités, la future crèche et le parc.

Structure non-médicalisée. Appel aux professionnels de santé et 
aux services d’aide à domicile locaux et habituels.

Un personnel qualifié et disponible (6 en moyenne) 
qui veille au maintien de l’autonomie au quotidien, 

assure des ateliers de prévention de la dépendance, 
l'entretien des locaux, la confection des repas sur place.

Sécurité garantie (permanence ou astreinte 24h/24 et téléassistance).
Des services à la carte : restauration, animation, lingerie,...

Ex. Salles sur l'Hers : repas cuisinés sur place avec des produits locaux 
pour les résidents qui le souhaitent mais aussi pour les habitants du bassin de vie 

qui pourront partager ce moment de convivialité. 
La Marpa sera ouverte aux partenaires locaux pour organiser des ateliers 

(jardinage, jeux, gym adaptée,...) pour les résidents, les habitants, les enfants,...

Des tarifs encadrés (loyer mensuel entre 
500 € et 900 € + des charges mutualisées et optionnelles) 

et modulés selon les aides (aide au logement, 
Allocation Personnalisée à l'Autonomie, aide sociale,...).

Demande au porteur du projet 
Ex. : Mairie à Salles sur l'Hers.

Des personnes, totalement autonomes, 
auparavant isolées géographiquement et socialement.
Elles s'engagent à participer aux projets collectifs de la résidence.

Ex. Salles sur l'Hers : 
12 résidents séniors qui profiteront d'un jardin partagé 
et d'une salle commune où seront proposées  des animations 
par une association locale.

Selon le projet du territoire, la résidence peut accueillir des familles, 
des saisonniers, des personnes handicapées,…

Aucun nombre maximum. Ex. Salles sur l'Hers : 10 logements.

Les critères de construction (comme la taille des logements)
sont choisis par le bailleur et son architecte.

Ex. Salles sur l'Hers : maisons mitoyennes près d'un lotissement 
à la location et à la vente, dans la proximité de la Marpa.

structure non-médicalisée. Appel aux professionnels de santé locaux.

Pas de personnel, ni de services. 
Tout est à la charge du résident (repas, linge, etc).

Ex. Salles sur l'Hers, un projet d'Aide à la Vie Partagée 
(financé par le Département) permettra un accompagnement des résidents  
lors de leur emménagement, et des habitants du quartier, pour proposer des 
animations et ainsi lutter contre l'isolement.

Les tarifs dépendent du logement social (aide au logement possible).
Les revenus des résidents rentrent dans les critères HLM.

Demande en ligne sur la plateforme du bailleur social 

Ex. : Habitat audois à Salles sur l'Hers, 
après acceptation de la charte animation 

La MARPA,
un chez-soi en sécurité ouvert sur un village

L'HABITAT INCLUSIF,
pour partager des moments avec les autres locataires

Des services ouverts à tous
La MSA Grand Sud propose des services en matière d’accompagne-
ment à domicile ou d’hébergement collectif qui sont aussi ouverts aux 

populations rurales non ressortissantes du régime agricole.  Son rôle est 
d’accompagner les projets en terme d’ingénierie sociale et au plan 

financier. Elle tient compte des besoins du territoire pour adapter le projet 
et bâtir un lieu de vie agréable pour tous, intégré dans un village. Elle 

s’appuie sur un réseau de partenaires 
(Conseil départemental, Carsat, mairie, centre social, associations,...).
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Des aides face à la sécheresse

Afin de soutenir les exploitants confron-
tés à la sécheresse, le président CCMSA, 
la présidente et le directeur MSA Grand 
Sud ont rencontré cet été les agricul-
teurs et les responsables d’organismes 
agricoles. Ils ont défendu leur cause 
auprès du ministère de l’Agriculture et 
obtenu une aide exceptionnelle, la plus 
élevée des départements en France 
(3,4 M€), pour soulager les exploitants 
d’une partie de leurs cotisations sociales.

Les élus MSA se sont réunis dans les 
cantons (en juillet dans les PO, puis en 
septembre dans l’Aude) pour connaître 
les démarches et pouvoir accompa-
gner les exploitants dans leur demande 
d’aide.

Le traitement des demandes est ac-
tuellement en cours et les notifications 
d’aides seront adressées au cours du 
mois de janvier 2024.

Redécouvrez le territoire avec les 
élus MSA

Les élus MSA s’investissent sur le ter-
rain, aux côtés d’acteurs locaux, pour 
vous proposer des visites-découvertes, 
moments de partage et de convivialité.
Après une dizaine de rencontres organi-
sées en novembre 2022 sur le thème de 
l’alimentation, les rendez-vous de cette 
année étaient culturels et diversifiés. Dès 
le mois de juin, vous pouviez chausser 
vos baskets pour une randonnée guidée 
sur les sentiers historiques de la bataille 
du Boulou. Puis durant les journées du 
patrimoine en septembre, vous pouviez 
suivre le traitement de l’eau potable à 
l’usine de Suez à Carcassonne. 

La découverte s’est poursuivie au mu-
sée de Cerdagne aux côtés de la Com-
munauté des communes sur le thème 
du tourisme et de l’attractivité du terri-
toire. Ensuite, le centre de dépistage 
des cancers d’Occitanie a parlé santé à 
Sallèles d’Aude, La Palme et Villeneuve 
Les Corbières durant les mois d’octobre 
et novembre. Les visites culturelles ont 
repris au moulin à huile à Millas en no-
vembre.

logues dans des centres proches de 
chez elles, des questionnaires, et si les 
familles l’acceptent, des prélèvements 
biologiques, mèches de cheveux et 
urines par exemple. Le suivi lié à l’étude 
est entièrement pris en charge. 

Ce suivi précoce et continu des en-
fants permettra de dépister et d’orienter 
tôt vers un suivi adapté  ceux qui pré-
sentent des troubles du neurodévelop-
pement. Leurs parents pourront aussi 
mieux comprendre les besoins particu-
liers de leur enfant en étant guidés. 
Ce projet de recherche est conduit par des 
hôpitaux universitaires (Montpellier, Tou-
louse, St Etienne, Lille, Lyon et Rouen), des 
maternités et l’INSERM (Institut national 
de la santé et de la recherche médicale). 

Les familles qui souhaitent participer ou 
avoir des informations peuvent consulter 
le site internet cohorte-marianne.org ou 
téléphonez au 04 67 33 85 39.
Ou encore écrire à
contact-marianne@chu-montpellier.fr 

Se protéger contre la grippe
saisonnière

La campagne de vaccination contre la 
grippe a commencé. Elle s’adresse aux 
personnes vulnérables qui ont reçu un 
bon de prise de charge du vaccin de la 
part de la MSA Grand Sud.

L’injection peut être effectuée par un 
médecin, un infirmier, un pharmacien, 
une sage-femme, un préparateur ou un 
étudiant en pharmacie. 
Le vaccin et l’acte d’injection ne sont 
pas remboursés par l’assurance mala-
die pour les personnes non considérées 
comme vulnérables.

Salariés : 
le concours de taille 2023

L’ASAVPA Aude organise le concours 
de taille de la vigne 2023 (en cordon de 
royat), samedi 2 décembre à 9 heures, 
au foyer de Bizanet. Renseignements et 
inscriptions auprès de : 
asavpa11@gmail.com
Dans les PO, la Fédération des foyers ru-
raux du Roussillon organise le concours 
en début d’année 2024.

Un conseiller en prévention MSA sera 
présent pour répondre à toutes vos ques-
tions en matière de sécurité au travail.

Campagne de vaccination 2023/2024 
contre la grippe et le Covid-19.

Deux vaccins pour protéger 
les personnes les plus fragiles.

DOSSIER DE PRESSE
Le 17.10.2023

Pour clore le programme de cette an-
née, les élus MSA vous invitent à révi-
ser le code de la route le 5 décembre à  
La Redorte.

1er départ
« Nature, copains et découvertes »

Cet été 2023, vingt-trois enfants de  
6 à 14 ans sont partis pour leur première 
colonie de vacances. Ils ont passé une 
semaine dans le Tarn, les Hautes-Pyré-
nées, l’Hérault ou l’Aveyron.
Leur famille ont dépensé 65 € pour ce 
séjour, le reste étant financé par le ser-
vice Action Sanitaire et Sociale. 
Pour la 4è année consécutive, la MSA 
Grand Sud s’est associée à l’UNAT 
(Union Nationale des Associations de 
Tourisme) pour l’organisation de sé-
jours vacances pour les enfants issus 
de milieu modeste, rural et agricole.
Prochain départ déjà prévu pour l’été 
2024.

Perpignan  : nouvelles modalités 
d’accueil au médical

Lorsque vous êtes convoqué par 
la Santé au travail ou le Contrôle 
médical, vous recevrez aupa-
ravant une convocation avec 
un code. Une fois dans nos 
locaux d’accueil, saisissez le 
code sur le digicode à la porte 
d’entrée du médical. Pour 
vous rendre directement dans 
la salle d’attente du Contrôle 
médical et dentaire  : suivez la 
ligne bleue au sol  ; pour arri-
ver dans la salle d’attente de 
la Santé au travail  : suivez la 
ligne jaune.

Femmes enceintes  dans 
l’Aude : participez à la recherche

Aude  : si vous êtes une femme en-
ceinte, vous pouvez participer à un 
projet de recherche. L’objet est d’étu-
dier le rôle de l’environnement dans le 
développement de l’enfant.

La MSA Grand Sud contacte les 
femmes enceintes pour leur proposer 
de participer à ce projet. Elles bénéfi-
cieront d’un suivi du 2è trimestre de 
grossesse jusqu’aux 6 ans de l’enfant. 
Il comprendra des rendez-vous régu-
liers avec des professionnels comme 
des sages-femmes et des psycho-



La prévention à la Réserve africaine : tous engagés ! 
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La Réserve africaine à Sigean a structuré une
démarche de  prévention avec ses salariés.

 
Le service Santé Sécurité au Travail de la
MSA Grand Sud l’a accompagnée durant de 

nombreuses années au plan méthodologique.

Nous avons proposé à la
Réserve un accompagnement 

de fond avec, entre autres, un 
contrat de prévention

Nous avons
aussi pris en charge 

les interventions d’un 
spécialiste du travail 

en hauteur, d’un 
ergonome, d’un kiné

La démarche ergonomique a plusieurs avantages :
aménager les postes de travail,

établir une démarche participative et
donner la parole à tous les salariés pour
s’exprimer sur leurs conditions de travail

Il est important de dis-
cuter et de remettre en 
question régulièrement 
nos habitudes de travail

Travailler avec un ergonome permet 
d’agir en amont d’un problème au niveau 
organisationnel, en tenant compte de 
tous les éléments. Nous avons gagné 
en efficacité. Il y a moins de point de 

crispation. On a tous à y gagner.
A long terme, ce mode de

fonctionnement doit devenir un 
fonctionnement normal et logique

 Il ne faut pas juger
mais apporter une

solution. Il faut bien 
identifier les besoins

Une intervention en prévention primaire est en 3 phases : 
la co-analyse du travail avec les soigneurs animaliers ; 

l’organisation d’espaces de  dialogue sur le travail ; 
la pérennisation du dispositif

 Nous avons établi une routine de 
sécurité. Maintenant nous avons une 
caisse d’équipement de protection 

individuelle, et si nous devons 
chercher un animal en haut d’une cage 

c’est en étant en sécurité

Fin septembre, les équipes ont présenté leur démarche 
aux autres parcs animaliers et MSA de France ; une 

démarche participative qui associe tous les salariés 
pour améliorer leurs conditions de travail. 

Marie Doat médecin du travail et Jean-Paul Filippi 
conseiller en prévention MSA

Laurent Lieudenot, spécialiste du
travail en hauteur CSP Sécurité

Damien Cromer, ergonome Ousia ConseilLaurent Fontaines, chef animalier

Antoine Joris, directeur zoologique

Visite guidée au Parc
d’une démarche gagnante
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Les métiers et les profils des 
salariés sont très variés. Chacun 
a une sensibilité différente, une 
vision différente d’une situation 

de travail. Nous dialoguons pour 
trouver des solutions ensemble

Le bien-être animal n’est pas 
une tâche supplémentaire 
mais il est intégré dans
l’organisation du travail

J’ai suivi 12 volontaires durant 
6 mois. Chacun devait réaliser des 
exercices pensés en fonction de 

son métier et de son bilan
 ostéo-articulaire, pour rétablir 

une amplitude articulaire et réduire 
la douleur.

faire disparaître les maux des animaux engendrés par la captivité, 
cela passe par  l’aménagement de nos pratiques. 

Par exemple : il a fallu aménager des couloirs de contention 
pour mettre en place une habitude de soins chez les rhinocéros

En nous regardant travailler, 
nous avons constaté beaucoup 

de choses et notamment que 
nous travaillons différemment

En 6 mois, les gênes ont disparu. J’ai été 
bluffée par la simplicité des mouvements. 
Nous sommes acteurs de notre guérison

J’ai arrêté de 
prendre des

anti-inflammatoires 
le soir

La démarche se poursuit 
au sein de la Réserve même 

après la fin du contrat
de prévention MSA

Page roman photos 2/2

Marie-Laure Pereire, directrice technique

Un exemple de solution : les girafes triaient la luzerne. Pour limiter 
le gaspillage, nous avons fermé le haut des mangeoires. Nous passons 

moins de temps à nettoyer la luzerne au sol et les girafes s’épanouissent 
mieux à prendre du temps pour chercher leur nourriture

Julien Justafré, soigneur animalier

Thierry Marc,
Kinésithérapeute TM Institute

Fabrice Allain, salarié,
Marianne De Jésus, vétérinaire

Nous restons en toile de fond 
et sommes disponibles selon 
les besoins et les demandes.


